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MONSIEUR LE PRESIDENT, 

Je voudrais, à l'entame de mon intervention joindre ma voix aux précédents orateurs pour vous 

adresser mes sincères félicitations et féliciter également le nouveau directeur de la division de la 

codification. Je voudrais en plus souhaiter plein succès à vous-même mais aussi à tous les membres 

du bureau de la Commission. 

MONSIEUR LE PRESIDENT, 

Ma délégation s'associe à la déclaration faite par le représentant de l'Iran au nom du groupe des 77 

et de la chine ainsi qu'à celle faite par le représentant de l'Afrique du Sud au nom du groupe Afrique. 

Ma délégation se joint enfin à la déclaration prononcée par le représentant du Royaume d'Arabie 

saoudite au nom de l'Organisation de la Coopération Islamique. 
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A cet égard ma délégation appuie la mise en œuvre de la Stratégie Antiterroriste Mondiale des 

Nations Unies adoptée suivant la Résolution n°60/288 de l'Assemblée Générale. Conformément à cet 

élan mondial les Autorités Nigériennes ont préparé des réponses conséquentes traduisant leur 

fermeté et leur détermination à lutter contre le terrorisme, l'insécurité et les trafics divers. Cette 

lutte a ainsi été érigée au rang de priorité nationale. 

Le Niger a, non seulement, adhéré à la quasi-totalité des instruments juridiques internationaux et 
régionaux de lutte contre le terrorisme, mais il s'est aussi doté d'un arsenal juridique spécifique, 
adapté à cette matière. C'est dans ce cadre que plusieurs textes ont été adoptés parmi lesquels on 
peut retenir : 

- l'ordonnance n°2011-11 du 27 janvier 2011, instituant le Pôle Judiciaire en matière de lutte 
contre le terrorisme au TGI/HC/NY, une Chambre de Contrôle et une Chambre de Contrôle et 
une Chambre de Jugement au niveau de la Cour d' Appel de Niamey; 

- l'ordonnance n°2011-12 du 27 janvier, portant sur la lutte contre le terrorisme et son 
financement, modifiant la loi n°61-33 du 14 août 1961 portant institution du code de 
procédure pénale ; 

- l'ordonnance n°2011-13 du 27 janvier 2011, organisant la procédure à suivre en matière de 
lutte contre le terrorisme et le financement du terrorisme; 

- la loi n°2010-05 du 21 janvier 2010 portant sur le financement du terrorisme; 

- la loi n°2004-41 du 8 juin 2004 portant sur la lutte contre blanchiment de capitaux; 

- l'ordonnance 2010-86 du 16 décembre 2010, relative à la lutte contre la traite des 
personnes; 

- La loi n° 2015-36 du 26 mai 2015 relative au trafic illicite des migrants; 

- La loi n° 2015-02 du 13 janvier 2015, portant création, composition, organisation et 
compétence d'un pole judiciaire et des chambres spécialisées en matière économique et 
financière. 

Le Niger a, par ailleurs, mis en place un dispositif institutionnel de lutte contre le terrorisme. Il s'agit 
notamment: 

de la stratégie nationale pour le Développement et la Sécurité des zones Sahélo-sahariennes 
adoptée le 26 octobre 2011 ; 

du Conseil National de Sécurité (art 63 et 65 de la Constitution) ; 
- du Comité Nationale de Lutte Contre le Terrorisme créé par arrêté n°06/MAE/C/A du 24 

octobre 2006 ; 

- du Comité National de Coordination des Actions de Lutte contre le Blanchiment des Capitaux 
et le Financement du Terrorisme créé par décret n°2010-514/PCSRD/MEF du 8 juin 2010; 

- de la Commission Nationale chargée de la lutte contre la Traite des Personnes (CNCLTP); 
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militaire avec des pays amis dont l'Algérie, le 




